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Mardi, le Conseil Constitutionnel a rendez-vous avec 
l’Histoire 

 

 

 
 
 
 
 

versus 

 
 
 
Aujourd’hui encore, la représentation des familles auprès des pouvoirs publics est régie par des 
textes issus d’une pseudo-loi de Vichy datant de 1942.  Les principes qu’elle édicte, issus de 
l’idéal corporatiste de l’époque, sont-ils compatibles avec notre démocratie moderne ?  
 
Telle est la question que le Conseil Constitutionnel va examiner, mardi prochain,  pour la 
première « question prioritaire de constitutionnalité » de l’Histoire de la République.  
 
 
La réforme constitutionnelle de 2008 bouleverse notre système juridique : désormais, tout justiciable 
peut contester devant les tribunaux une disposition législative déjà appliquée, au motif qu'elle porte 
atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution.  
 
Quel plus beau premier sujet pour le Conseil Constitutionnel, instrument de cette modernité, qu’un 
texte de 1942 attentatoire à l’égalité, à la liberté d’expression et à la liberté d’association ?   
 
Depuis 1942, en effet, la représentation des 15 millions de familles vivant en France auprès des 
pouvoirs publics est organisée d’une façon très rigide et très particulière : un organisme unique, 
l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) est chargée de «représenter officiellement 
auprès des pouvoirs publics l'ensemble des familles » 
  
Ce texte, issu d’une ordonnance du 3 mars 1945, codifiée sous l’article L211-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, reprend, mot pour mot, le texte de la « loi » du 29 décembre 1942 dite « loi 
Gounot », édictée par l’Etat Français.  
 
Depuis cette époque, les familles ont, certes, le droit de se regrouper dans des associations 
d’obédiences variées mais c’est l’UNAF, seule, qui est habilitée par la loi à parler en leur nom.  Selon 
ses propres mots, elle a le « monopole » de la représentation des familles.  
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Un peu comme si les salariés pouvaient adhérer au syndicat de leur choix mais, pour traiter avec le 
gouvernement, devaient passer par un organisme unique, seul interlocuteur légal.   
 
Ce mode de représentation d’une catégorie sociale s’appelle le corporatisme. Ce projet de société a fait 
florès entre les deux guerres et durant l’Occupation, à l’époque où l’on cherchait une « troisième 
voie » entre la lutte des classes et les abus du capitalisme. L’idée était que, regroupés en un même 
« corps », les divers membres d’un groupe social – hommes de bonne volonté – pouvaient trouver un 
terrain d’entente pour parler d’une seule voix aux pouvoirs publics. «Le centre du groupement n’est 
plus la classe sociale (…) mais l’intérêt commun de tous ceux qui participent à une même entreprise. » 

disait le Maréchal Pétain le 1ier mai 1941.  
 
Du corporatisme mis en place à l’époque, il ne reste plus que l’article L211-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles régissant l’UNAF et les UDAF : en effet, le pluralisme syndical a été rétabli 
dès la Libération, les Ordres professionnels des médecins, avocats, etc. sont maintenant cantonnés 
dans un rôle disciplinaire et coexistent avec des syndicats de médecins ou d’avocats, les Chambres de 
Commerce ou d’Agriculture ont une fonction différente de celle des syndicats patronaux ou agricoles, 
etc. Le pluralisme règne.  
 
Pourquoi un sort différent pour les familles ? Parce qu’à la Libération, tous les partis étaient 
convaincus qu’il fallait mener une politique familiale active pour redresser la démographie. Tous 
étaient d’accord sur les mesures à prendre. Tout la société, ou presque, partageait les mêmes valeurs 
familiales (mariage, femme au foyer, moralité, etc.).  Les associations familiales de l’époque, 
assoiffées de reconnaissance, avaient donc activement milité pour le maintien du système corporatiste 
créé en 1942. Avec l’accord général, une ordonnance de 1945 avait formellement « constaté la 
nullité » de la loi Gounot de 1942 pour reprendre, globalement, l’ensemble des dispositions qui 
venaient de sombrer.  
 
Le temps a passé. Les voix des familles se sont fait plus diverses et, comme l’indiquait la Cour des 
Comptes dans son rapport de 2004, sociologiquement l’UNAF « n’est pas représentative des 
familles ». Il n’est donc plus acceptable que la loi oblige l’Etat à ne traiter qu’avec ce seul 
interlocuteur. De même qu’il y a plusieurs syndicats agréés, plusieurs associations de consommateurs 
ou de locataires agrées, il doit y avoir plusieurs associations familiales agréées et non pas une seule. 
C’est une question de démocratie.  
 
Or, depuis 1971, audacieusement, le Conseil Constitutionnel a entrepris de censurer, avant leur 
promulgation, les lois qui contrevenaient aux grands principes démocratiques inscrits dans la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ainsi que dans le Préambule de 1946.  
 
Avec la QPC, le Conseil peut maintenant censurer les lois anciennes, inadaptées à notre époque, 
comme celle qui régit la représentation des familles.  
C’est un clin d’œil de l’Histoire que sa première QPC lui permettre de moderniser le droit 
d’association comme lors de sa première décision de 1971. 
  
Connaissant l’attachement du Conseil Constitutionnel au principes d’égalité, aux libertés d’expression 
et d’association, l’UFE attend avec confiance l’audience de mardi prochain, pour que leur liberté soit 
rendue aux associations de familles.  
 
 Selon le mot de Tocqueville : « Dans les pays démocratiques, la science de l’association est la 
science mère ; le progrès de toutes les autres dépend de celle-là ».  
 
 

L’audience sera publique, 2, rue de MONTPENSIER, Métro PALAIS ROYAL ; elle 
commencera à 9h30 précises (être là vers 9h15) 
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Histoire de 
l’UNAF 

 
 
 

PLUSIEURS syndicats – UNE union d’associations familiales … 
 
En prévoyant, dans son article  L2121-1, que la représentativité des organisations syndicales est 
déterminée d'après sept critères cumulatifs, le Code du Travail admet implicitement qu’il peut exister 
une pluralité de syndicats et que chacun d’entre eux assure « la défense des droits ainsi que des 
intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels » des salariés.  
 
Tel n’est pas le cas des associations de familles. Elles peuvent, certes, se créer librement et défendre 
les droits de leurs adhérents mais, pour les pouvoirs publics, un seul organisme est habilité à 
représenter les familles : l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF).  
 
L’article L211-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dispose, en effet, que l’UNAF - 
et les UDAF qui en sont l’échelon départemental - sont habilitées à « représenter officiellement auprès 
des pouvoirs publics l'ensemble des familles ».  
 
En pratique, les 7 800 associations familiales présentes sur le territoire sont invitées à adhérer à une 
Union Départementale (UDAF). Si ces associations sont elles-mêmes fédérées, leur fédération 
départementale adhère aussi à l’UDAF et leur fédération nationale (appelée Mouvement Familial) est 
priée d’adhérer à l’Union  Nationale. Coexistent ainsi des associations loi 1901 «  de terrain » et les 
organismes officiels que sont l’UNAF et les UDAF.   
 
 

I - Une singularité juridique directement issue de l’idéal « corporatiste » et du 
conflit franco-allemand 

 
On ne réduira pas ici le corporatisme à l’usage qu’en ont fait les régimes fascistes : si certains n’y ont 
vu qu’un moyen d’opprimer, beaucoup y ont cru de bonne foi. Hantés par la révolution soviétique et 
les massacres perpétrés au nom de la lutte des classes, révoltés par les excès du libéralisme apparus 
lors de la crise de 1929, nombreux ont été ceux qui voyaient dans le corporatisme la « troisième 
voie ». « Il faut qu’à ces classes opposées, on substitue des organes bien constitués, des ordres ou des 
professions qui groupent les hommes (…) d’après les différentes branches de l’activité sociale 
auxquelles ils se rattachent » écrivait le Pape Pie XI dans l’encyclique « Quadragesimo Anno » en 
1931.  
 
Tous les membres d’un même corps devaient se rassembler pour porter les intérêts de leur groupe 
social : «Le centre du groupement n’est plus la classe sociale (…) mais l’intérêt commun de tous ceux 
qui participent à une même entreprise. » lui répondait le Maréchal Pétain le 1ier mai 1941.  
 
Doctrine principalement destinée à désamorcer l’antagonisme entre patrons et ouvriers, le 
« corporatisme» n’aurait pas été mit au service de la cause familiale sans les trois guerres franco-
allemandes.  
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Si les premières associations familiales sont nées de la révolte des familles nombreuses face à la 
misère qui les accablait (La Ligue du Capitaine Maire - 1908) ou du souhait de leur venir en aide (Le 
Moulin Vert - 1902), sans le « péril allemand », leur audience serait restée modeste.  
 
L’avertissement que donne l’Alliance Nationale pour l’Accroissement de la Population Française, 
créée en 1896, est révélateur des préoccupations de l’époque : « Aucune entente durable n’est possible 
entre deux pays voisins dont l’un accroît sa population tandis que l’autre se dépeuple ; l’histoire est là 
qui nous montre que toujours le premier a débordé, les armes à la main, sur le second ». De fait, alors 
que les Français portent un regard douloureux sur la « ligne bleue des Vosges », la France qui avait 
compté 1 022 000 naissances en 1876, n’en enregistrait plus que 612 000 en 1938 … soit 34 700 décès 
de plus que de naissances. 
 

 

Après la défaite de 1870 et la formidable saignée de 14-18, 
le soutien à la natalité est devenu une cause nationale 
partagée par tous. Ce mouvement d’opinion va rejoindre le 
militantisme des associations familiales. 
 
 
 
 

 
 

La première manifestation des familles en 1911, place des 
invalides 

 
 

 
II – Quand la promotion de la famille nombreuse rencontre la question salariale 

entre les deux guerres 
 
L’idéal corporatiste et le nécessaire redressement démographique vont croiser, à leur tour, les 
préoccupations sociales du patronat. Affligés par la misère matérielle et morale de leurs ouvriers, mais 
réticents à augmenter globalement les salaires, un certain nombre de patrons chrétiens vont avoir l’idée 
d’apporter un soutien spécifique à ceux de leurs employés qui élèvent une famille nombreuse et qui, 
point positif, sont « réfractaires aux grèves » du fait de leur charge d’enfants. « Les ouvriers pères de 
famille ne font pas volontiers grève » observe Emile BOVERAT « Au contraire, les fauteurs de grève 
professionnels sont rarement mariés, plus rarement encore à la tête d'une famille quelque peu 
nombreuse. Si beaucoup d'industriels partageaient cette conviction, ils contribueraient deux fois à la 
puissance productive du pays : en favorisant les familles nombreuses et en favorisant la paix sociale"1. 
 
De cette préoccupation, naîtront, en 1919, les premières caisses d’allocations familiales (appelées 
caisses de compensation), dont les prestations – facultatives au départ – seront progressivement 
rendues obligatoires et étendues à toute la  population.  

                                                
1 Emile BOVERAT in Bulletin 32 de l'Alliance nationale pour l'accroissement de la population du 15 octobre 1906, p. 254.  
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De là vient également la rivalité et le malentendu persistants entre les associations familiales et les 
syndicats professionnels : ces derniers ont observé, à juste titre, que la mise en place des allocations 
familiales servait d’argument pour ne pas procéder aux hausses généralisées de salaires qu’ils 
réclamaient.  
« Par l’institution du sursalaire familial, on tend à (…) réduire le salaire à la somme strictement 
nécessaire, non pas au père de famille, à l’homme marié, mais à l’individu seul » écrivait l’Humanité 
le 22 février 19242.  
 

 
Une famille nombreuse expulsée 

 
 

III – Les associations familiales et la main du Prince 
 
Parce qu’ils étaient en mesure de faire cesser le travail et, ainsi, d’exercer une pression sur le patronat 
et les pouvoirs publics, les syndicats se sont assuré, sans aide, une place au soleil.  
Il en va très différemment des associations familiales dont le pouvoir de nuisance est des plus réduits. 
Contre qui faire grève ? Comment « mobiliser » des personnes déjà fort occupées par les tâches 
quotidiennes liées à leur progéniture ? Comment leur faire prendre des risques alors qu’elles ont des 
bouches à nourrir ?  
 
Pour peser davantage sur le plan électoral, les « familiaux » ont logiquement commencé par militer 
pour l’instauration du « suffrage familial », forme de suffrage dans laquelle chaque membre de la 
famille, enfant compris, compte pour une voix.  
Après des années de bataille parlementaire, ce mode de suffrage fut sur le point d’être adopté en 1923 
par les Chambres, mais fut finalement rejeté, probablement parce qu’il supposait le vote … des 
femmes.  

 
Affiche en faveur du suffrage familial 

 

                                                
2 Cité par Dominique CECCALDI in « Histoire des prestations familiales en France » UNCAF 1957 
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Devant l’échec persistant de cette proposition, les « familiaux » se tournèrent vers les pouvoirs publics  
pour leur demander une onction officielle. « Dans les années   30, la priorité des associations 
familiales est de défendre une représentation auprès des pouvoirs publics, tout en garantissant leur 
indépendance par rapport à l’Etat » écrit Paul-André Rosental3 « Vichy puis la Libération vont 
accéder à leur demande avec respectivement la Loi Gounot du 29 décembre 1942 et la création de 
l’UNAF en 1945 ».  
 

A – mise en place d’un « corps » familial 
 

L’idée d’une représentation officielle d’un groupe d’intérêts sous la forme d’un « corps » avait 
prospéré sous l’Etat Français avec la Charte du Travail de 1941 (dissolvant les syndicats) et la 
Confédération Paysanne. Les associations de familles se sont engouffrées dans la brèche avec la loi 
GOUNOT du 29 décembre 1942.  
 

 

 
« Vous trouverez ici – non seulement ici mais 
dans tous les milieux familiaux – un désir 
ardent de voir s’imposer cette Charte de la 
Famille » déclarait le 12 mars 1944 le Dr 
Monsaingeon à M. Philippe Renaudin, 
Secrétaire général à la Famille du 
Gouvernement Laval4.  
 
 
De fait, les différentes associations familiales 
regroupées en deux comités de coordination 
(un en zone libre, un en zone occupée) 
travaillent, en étroite collaboration5 avec le 
Commissariat à la Famille, à la préparation de 
la loi Gounot qui portera d’ailleurs le nom de 
son rédacteur principal : Emmanuel Gounot, 
président de la puissante fédération des 
familles nombreuses du Rhône.  
 
Le Dr Maurice Monsaingeon, précité, sera le 
premier président de l’UNAF. 
 

 
A la Libération, le corporatisme fut – heureusement ! – abandonné pour la représentation des salariés, 
mais maintenu s’agissant des familles. En effet, l’UNAF, telle qu’elle a été bâtie par l’ordonnance de 
1945, ne diffère de la Loi Gounot que sur des points mineurs6. Demeure l’élément principal : la 
représentation des familles est confiée à un organisme unique.  
 
 

                                                
3 « Familles nombreuses, familles normales », un regard historique 1900-1995 » in Informations Sociales 115,3,2004 p44-
57 
4 Les mots « Charte de la famille » renvoient à la Charte du travail de 1941 supprimant les syndicats.  
5 Précisons qu’aucun des « familiaux » de l’époque n’a eu à rougir d’un passé de collaboration et que certains se sont 
illustrés dans la Résistance tel que Robert Pringent, qui siégeait à l’Assemblée Consultative Provisoire de la France Libre 
au sein du groupe « résistance » dont il était  secrétaire. 
6 L’ordonnance de 1945 ne prévoit pas d’Union Communale des Associations Familiales comme le faisait la Loi de 1942 ; 
elle fait aussi largement disparaître la tutelle des pouvoirs publics sur les unions.  
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Contrairement au discours opportunément élaboré par l’UNAF, la préoccupation des associations 
familiales après la guerre n’a pas été de se libérer d’une loi Gounot oppressive, mais bien plutôt d’en 
obtenir le maintien : « La loi défunte était le dernier de mes nombreux enfants, enfant parfaitement 
reconnu et considéré comme légitime » déclarait Emmanuel GOUNOT « Je me rallie à l’ordonnance, 
et suis très heureux de voir que l’essentiel au moins des idées nouvelles pour lesquelles j’avais 
combattu, cet essentiel a été maintenu par l’ordonnance : la préparation de la constitution d’un 
véritable corps familial ayant des prérogatives de droit public »7 
 
Du point de vue des pouvoirs publics, la faveur juridique ainsi accordée à l’UNAF tenait non à une 
quelconque pression exercée par la « base », mais  à la volonté politique d’assurer un renouvellement 
démographique satisfaisant.  
 

B – Coexistant avec des associations de base satellites 
 

La coexistence des Mouvements Familiaux et de l’UNAF est présentée comme une preuve du 
caractère pluraliste de la représentation des familles prévue par l’ordonnance de 1945. On tente de 
l’opposer ainsi au système prévu par la Loi Gounot qui devait faire disparaître les mouvements 
familiaux.  
 
Rien n’est plus faux : la promulgation de la Loi Gounot a, au contraire, fait fleurir de nombreux 
mouvements familiaux :  
 
 - Les Associations Catholiques de Chefs de  Famille – nom de baptême des  actuelles 
« Associations Familiales Catholiques » - sont invitées en 1943 par leurs dirigeants à se multiplier afin 
de gagner de l’influence au sein des associations loi Gounot : une brochure de propagande éditée par 
les ACCF en août 43 enjoint les « Chefs de Familles Catholiques (…) soutenus par les ACCF que vous 
renforcerez et ferez naître partout, faire rayonner dans les « Associations de Famille » de la Loi 
(Gounot) les bienfaits de la doctrine familiale chrétienne »8.  

- le Centre National de la  Famille Rurale – nom de baptême de l’actuelle « Familles Rurales » 
- est né le 12 août 1943. Son objet social est de « défendre les intérêts des familles rurales dans le 
domaine moral, civique et social, de gérer tous services à caractère spécifiquement familial et rural, 
de développer le sens familial dans les familles rurales ». Il est vrai qu’à l’époque le monde rural étant 
en cours d’organisation corporatiste autour de la Corporation Paysanne, les liens du Centre National de 
la  Famille Rurale avec les associations Loi Gounot, d’une part, et la Corporation, d’autre part, sont 
très débattus 9.  

- Le mouvement populaire des Familles – nom de baptême de l’actuelle Confédération 
Syndicale des Familles – ne compte pas non plus disparaître au sein des associations Loi Gounot : «  
Nous restons nous-mêmes » publie leur revue « Meneur » en avril 1943 « Il ne peut être question 
d’aucune fusion, ni de l’adhésion du Mouvement à une autre association, fût-ce l’association des 
familles officielle … ce qui ne nous empêche pas d’apporter notre concours à la création des 
nouvelles associations de familles »10 

- La Confédération Générale des Familles, la Fédération des Associations de Familles 
Nombreuses et la Plus Grande Famille, pour leur part, négocient leur fusion au sein de ce qui 
deviendra, en 1947 l’actuelle « Fédération Familles de France ». Leur objectif n’est pas de fusionner 
avec les associations Loi Gounot mais d’y assurer leur suprématie par le nombre. : ainsi, en 1943, la 
FNFF appelle ses militants à travailler « dans les associations semi-publiques, comme dans nos 
mouvements libres qui doivent subsister – la question est maintenant tranchée, la loi l’a prévu et M. le 
Commissaire Général RENAUDIN l’a confirmé ». 11 

                                                
7 Discours du 6 avril 1945, cité par Mathias GARDET in « Jean Viollet et l’apostolat laïc» Ed. Beauchesne 2004 
8« Histoire des AFC » par M Emmanuel, L Lanoux Eth Masson-Leruste - Ed F-X de GUIBERT  avril 2005 p 44 et 48 
9 « De la Corporation paysanne aux associations familiales rurales 1940-1945 » Cahiers du GRMF  1995 
10 « Une politique de l’agir – stratégie et pédagogie du MPF » - cahiers du GRMF 1997 p 181 
11 « Jean Viollet de l’apostolat laîc » Mathias GARDET ed Beauchesne 204 p 306 
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Le Secrétaire National à la Famille du Gouvernement Laval, Philippe RENAUDIN, soulignait que la 
Loi Gounot « est une loi de liberté. Les associations sont ouvertes à toutes les familles mais nul n’est 
tenu d’y entrer … elle n’a réservé aux associations qu’elle crée que le monopole indispensable à la 
représentation officielle des intérêts généraux des familles… Le mouvement privé reste maître de son 
avenir »12 
 
Le rapporteur au Conseil d’Etat sous la Loi Gounot indiquait, pour sa part, que « la loi a eu la sagesse 
de ne pas innover trop soudainement et d’harmoniser le maintien des mouvements actuels avec la 
nécessaire unité de représentation des familles » id 4 
 
L’ordonnance de 1945 a donc repris la double structure mise en place par la 
« Loi Gounot » : coexistent des mouvements familiaux pluralistes avec une 
organisation unitaire, dotée d’un monopole de représentation, parlant d’une 
seule voix.  
 
 

Robert Prigent, militant familial 
qui travailla à la préparation de 
la Loi Gounot puis, passé la 
Résistance, sauva l’idée 
corporatiste en 1945  

 
 

IV - De 1945 à 1975 : l’Institution assoie son pouvoir  
 
 
 
 

 
 
28 place Saint Georges, siège cossu de l’UNAF 
 

 
Une fois mises en place, l’UNAF et les 
UDAF eurent pour première 
préoccupation de se procurer des 
ressources pérennes, sans passer par des 
cotisations en provenance des familles. 
Elle l’obtint en 1951, un décret lui 
assurant un revenu régulier calculé en 
pourcentage de la masse des prestations 
familiales versées par les Caisses 
d’Allocation Familiales. Initialement de 
0,03%, il passa à 0,07% et s’élève 
actuellement à 0,1% de cette masse 
(26,7 M�  annuels) Le Conseil d’Etat, 
dans son avis sur le projet de loi de 
1951, qualifia ce prélèvement de « taxe 
parafiscale » et critiqua vivement le 
mécanisme qu’il qualifia de 
« détournement des prestations 
familiales de leur objet » 

 
L’UNAF et les UDAF furent rapidement confrontées aux incohérences d’une représentation unique 
des familles appuyée sur un réseau d’associations rivales. Afin de garder leur prépondérance, elles 
durent aménager le système trop rigide mis en place à la Libération. Ce fut la loi de 1975, demandée et 
négociée par elles, qui répondait à trois objectifs :   
 

                                                
12 « Les Mouvements Familiaux et leur institution en France » Cahier d’histoire de la Sécurité Sociale - Documentation 
Française 2006 p 149 
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A – conserver l’unité en ramenant les associations ouvrières au bercail 
 
 
En 1945, l’UNAF avait été conçue comme une pure fédération d’UDAF, les mouvements familiaux 
n’y étaient pas représentés en tant que tels, même si c’étaient leurs associations locales qui 
alimentaient les UDAF de leurs familles adhérentes et de leurs militants13.  
 
De fait, la Fédération des Familles de France, née de la fusion en 1947 de La Confédération Générale 
des Familles, la Fédération des Associations de Familles Nombreuses et la Plus Grande Famille, 
« tenait » l’UNAF puisqu’elle rassemblait, à elle seule, 66% des familles adhérentes aux UDAF. Cette 
hégémonie, couplée aux privilèges de l’UNAF, a rapidement donné lieu à une lutte de pouvoir qui 
s’est achevée par le départ en 1949 des « Associations Familiales Ouvrières » (AFO, nom à l’époque 
du Mouvement Populaire des Familles devenu ensuite la CSF). 
 
Les AFO décidèrent en juillet 1949 de quitter l’UNAF ayant relevé « la situation outrageusement 
minoritaire des représentants ouvriers », après notamment l’élection au conseil d’administration de 
l’UNAF de 3 représentants ouvriers seulement pour 25 postes, après qu’un poste au Conseil 
Economique (futur CESE) leur avait échappé et après avoir échoué à prendre la présidence de la 
commission ouvrière de l’UNAF, 
 
Au moment de leur départ, les AFO (future CSF) ne remettaient pas en cause le principe d’une 
organisation institutionnelle de la représentation des intérêts familiaux mais entendaient représenter à 
l’UNAF l’ensemble du monde ouvrier, refusant que les militants de la FFF, « personnes d’origine 
bourgeoise » puisse parler en leur nom.  
 
Mais sorties de l’UNAF, les AFO se décidaient rapidement à « mener la bagarre pour que cesse le 
monopole de représentation des familles par l’UNAF »14  
 
 

 

 
Devant ce danger et compte tenu de la 
décroissance de la FFF, l’UNAF entreprit de 
négocier en 1961 avec les AFO - devenues entre 
temps la CSF – cette association étant elle-même 
affaiblie par une scission.  Les négociations 
aboutirent à un protocole d’accord mis en place 
dès 1965 et qui faisant la part plus belle aux 
mouvements au sein de l’UNAF, conduisant de 
facto, à accroître les avantages que la CSF en 
retirerait si elle y revenait15.  
 
Aussi, en 1966, ce mouvement familial rejoignit 
l’UNAF pour s’y propager au point d’en tenir la 
présidence depuis 1997 en dépit de son faible 
nombre d’adhérents.  
 

 
                                                
13 L’UNAF et les UDAF ne réunissent, en effet, que des personnes morales.  
14 Rapport de Pierre KEMPF, congrès des AFO de Villeurbanne juin 1950.  
15 Grace aux négociations de 1961-1965 et avant même son retour au sein de l’UNAF, la CSF avait déjà pu obtenir 3 
présidences d’UDAF, un administrateur national, de nombreux mandats (Comité du travail féminin, Commission 
supérieure des conventions collectives, Conseil national de la formation professionnelle, Commission du VII Plan, etc.) 
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La Loi du 11 juillet 1975 est venue consacrer la nouvelle organisation négociée par l’UNAF avec les 
mouvements en 1965 : ceux-ci auraient désormais une représentation directe au sein des conseils 
d’administration de l’UNAF et des UDAF au travers de postes d’administrateurs « désignés » et non 
pas élus.  
 
B – Le nombre ou comment compenser la baisse des adhérents  
 

 

Entre 1947 et 1975, les effectifs de l’UNAF 
avaient fondu : de 514 000 familles, ils étaient 
tombés à 330 000 familles seulement.  
 
A l’époque, seuls les mouvements « à 
recrutement général » - c'est-à-dire consacrés à la 
défense des intérêts de toutes catégories de 
famille - pouvaient adhérer à l’UNAF. Les 
mouvements « à recrutement spécifiques » - 
s’attachant la défense de catégories particulières 
de famille comme les familles monoparentales, 
les familles d’enfants handicapés – ne faisaient 
pas partie du « corps familial ».  
 

La Loi du 11 juillet 1975 leur a ouvert la porte de l’UNAF, faisant ainsi croître les effectifs de cette 
dernière de 2 100 000 familles. Ce sont d’ailleurs ces fédérations qui manifestent, aujourd’hui, le plus 
de vitalité16.  
 
C – Le pouvoir par le renforcement du monopole de l’UNAF  
 
La loi de 1975 a, enfin, élargi le recrutement de l’UNAF puisque depuis 1975, elle est habilitée à 
représenter d’une part les familles vivant hors mariage et, d’autre part, les familles étrangères. 
Présentée comme une adaptation de l’UNAF à la modernité, cette réforme cachait, en réalité, un 
renforcement considérable du monopole de l’UNAF.  
 
Ce renforcement a été accentué par la réécriture du dernier alinéa de l’article L  211-3 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. Alors que, depuis 1945, les mouvements familiaux pouvaient 
représenter les familles « concurremment avec les unions », ces mots disparaissent du texte 
nouvellement voté.  Il ne suffit pas que le Ministre de la Santé ait qualifié, en faisant voter la loi de 
1975, les prérogatives de l’UNAF de « privilège » et non de « monopole » pour en gommer ce dernier 
caractère. Le but de ces discours était de rassurer les mouvements à recrutement spécifique 
nouvellement rentrés.  

 
Au-delà des déclarations politiques, « Les unions apparaissent bien comme la structure mise à la 
disposition des initiatives privées  désireuses d’accéder à un statut privilégié et acceptant, pour ce 
faire, de participer à un organisme unificateur et intégrateur » (Pr Millard « Familles et droit 
public ») 

 
Ce fin observateur qu’est Michel LAGRAVE17 indique que « L’UNAF et les UDAF ont, seules, 
vocation à représenter l’ensemble des familles. Elles sont l’interlocuteur officiel de l’Etat. Mais leur 
légitimité passe par le recours au pluralisme interne, sous forme d’une double fédération » Il emploie 
dont le mot de « monopole » et souligne que « la cohésion interne est d’autant plus opportune que 
l’Union doit tenir un seul discours à l’extérieur ».  

                                                
16 Entre 1994 et 2009, les mouvements généraux ont perdu 30% de leurs adhérents, les mouvements spécifiques se sont 
maintenus.  
17 Michel LAGRAVE, conseiller maître honoraire à la Cour des Comptes, président du Comité d’histoire de la Sécurité 
Sociale « Le mouvement Familial » in « Mélanges offerts à Pierre Montagné de la Roque » 1986, presse de l’IEP 
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Les textes 

 
 
 
 
A- La Loi du 29 décembre 1942 dispose en son article 2 que « les associations de famille (ancêtres 
des UDAF et UNAF) ont pour mission 2° de représenter officiellement les familles auprès des 
pouvoirs publics et notamment de nommer ou, lorsque les lois et règlements confient la nomination à 
une autorité publique, de proposer les délégués des familles aux divers conseils, assemblées ou autres 
organismes institués par l’Etat, la région, le département et la commune » 
 
En son article 10 que « La création des Associations et Union prévues par la présente loi ne fait pas 
obstacle au maintien ou à la création de tous autres groupements à but familial qui fonctionnent dans 
le cadre de la loi et de leurs statuts et qui peuvent représenter auprès des administrations et des 
services publics les intérêts dont ils ont assumé la charge »18 
 
Et, en son article 11 que « Les associations, unions ou mouvements familiaux existants à la date de la 
publication de la présente loi peuvent, soit isolément, soit par accord amiable, créer les groupements 
prévus à l’article 1er en se conformant à la présente loi »  
 
B- L’ordonnance du 3 mars 1945 en son article 6 dispose que « l’union nationale et les unions 
départementales sont habilitées (…) à 2° représenter officiellement l’ensemble des familles auprès des 
pouvoirs publics, et, notamment désigner ou proposer les délégués des familles aux divers conseils, 
assemblées ou autres organismes institués par l’Etat, le département, la commune » 
 
et « Chaque association familiale a, dans la mesure de ses statuts,  le droit de représenter auprès des 
pouvoirs publics, concurremment avec les unions, les intérêts dont elle a assumé la charge » 
 
C - Loi du 11 juillet 1975 codifiée sous l’actuel article L 211-3 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dispose que « L'Union nationale et les unions départementales des associations familiales 
sont habilitées, sans préjudice de tous les droits et prérogatives pouvant résulter de leurs statuts, à 2° 
Représenter officiellement auprès des pouvoirs publics l'ensemble des familles et notamment désigner 
ou proposer les délégués des familles aux divers conseils, assemblées ou autres organismes institués 
par l'Etat, le département, la commune »  
 
Et, en dernier alinéa de cet article que « Chaque association familiale ou fédération d'associations 
familiales, dans la limite de ses statuts, conserve le droit de représenter auprès des pouvoirs publics 
les intérêts dont elle a assumé la charge. »  
 

                                                
18 Dans un commentaire « L’ordre familial en marche », publié en 1943 par la revue du mouvement populaire des familles 
(ancêtre de la CSF), Henri Maxime indique que les associations, unions et mouvements familiaux ont le choix soit de se 
dissoudre au sein des « associations de familles » (équivalent des UCAF, UDAF, UNAF), soit de poursuivre leur activité et 
dépêcher certains de leurs membres pour siéger dans lesdites associations.  
Le commissaire de Vichy à la famille, Philippe Renaudin appelait toutefois les hégémoniques fédérations de familles 
nombreuses à de « l’abnégation » afin de permettre la mise en place des associations Loi Gounot, recommandant de ne pas 
leur faire concurrence sur le chapitre des services aux familles, notamment.  
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Les arguments en 
présence 

 
 
 
Le débat devant le Conseil Constitutionnel n’est pas un débat politique ou sociologique.  
 
C’est un débat EN DROIT .  
 

�  peu importe l’opinion que chacun des juges suprême peut s’être fait de l’efficacité de l’UNAF.  
�  peu importe le litige à propos duquel l’affaire a été évoquée devant le Conseil (ici le point de 

savoir s’il est licite que seule l’UNAF et ses associations satellites soient nommées au sein du 
Haut Conseil à la Famille et non pas l’UFE) 

 
La seule question qui est examinée est de savoir si l’article L211-3 – 2° du Code de l’Action Sociale et 
des Familles lorsqu’il charge l’UNAF et les UDAF (et elles seulement) de «représenter officiellement 
auprès des pouvoirs publics l'ensemble des familles » contrevient ou pas aux principes 
constitutionnels.  
 
Le débat va se faire autour de trois principes constitutionnels :  

- le principe d’égalité 
- la liberté d’expression et particulièrement l’objectif constitutionnel de pluralisme 
- la liberté d’association 

 
 
I – Sur le principe d’égalité 
 
 

Arguments de l’UNAF et du Premier 
Ministre 

Arguments de l’UFE 

 
En privilégiant l’UNAF et l’UNAF seule, l’article L211-3 du Code de l’Action Sociale et des 
familles porte-t-il atteinte au principe constitutionnel d’égalité ?  
Selon la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, « Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. » 
 
=> la loi ayant confié à l’UNAF la représentation 
de l’ensemble des familles, elle est dans une 
situation différence des autres associations 
familiales et doit, donc, être traitée différemment.  

=> c’est précisément ce qui est contesté.  

=> L’UNAF n’a pas un monopole de 
représentation mais juste un privilège, une 
habilitation comme pour les syndicats, les 
associations de consommateurs, etc.  

=> les syndicats ou les associations de 
consommateurs sont plusieurs à avoir une 
habilitation. L’UNAF est seule. Il y a donc bien 
un monopole.  
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=> l’intérêt général justifie le privilège de 
l’UNAF car cette Institution est un outil durable 
de régulation sociale, représentant 15 millions de 
familles.  

=> Il y a bien un intérêt général à assurer la 
représentation des familles mais une organisation 
unique de celles-ci ne s’impose pas. Les 
syndicats sont pluriels.  
 

=> L’UNAF fait l’objet d’un large consensus 
politique, tous les présidents de la République lui 
ont apporté leur soutien.  

=> c’est hors sujet. Ce soutien est d’ailleurs 
plutôt suspect : n’est-il pas lié à la faiblesse de 
l’UNAF, partenaire social désarmé vis à vis des 
pouvoirs publics ?  

=> l’organisation actuelle s’impose pour des 
raisons pratiques car il y a plusieurs milliers 
d’associations familiales 

=> Il y a que 8 fédérations d’associations 
familiales à but général (dont deux minuscules) à 
comparer à 18 associations de consommateur 
agréées.   

=> le nombre de familles réunies par l’UNAF 
(800 000) assure sa représentativité. Depuis 1975, 
elle représente aussi les familles étrangères vivant 
en France et les parents non mariés. 

=> La Cour des Comptes, dans son rapport 2004, 
a écrit que l’UNAF n’était « pas représentative ». 
Pour elle, « l’Etat s’est choisi un interlocuteur » 

=> l’article L211-3 du Code a pour but de 
permettre le regroupement des familles, l’union 
faisant la force 

=> pas besoin d’un texte spécifique pour ça : la 
loi de 1901 le permet déjà pour les mouvements 
qui le choisiraient librement. 

=> le texte contesté n’est pas issu de la pseudo-
loi de Vichy mais de l’ordonnance de 1945 
signée par le Général de Gaulle. Il faut arrêter de 
crier au loup.  

=> les deux textes sont identiques 

 
Certaines associations comme les associations 
sportives ou les associations de chasseur 
disposent d’un monopole en toute légalité. 

Ces associations ont des missions de service 
publique et disposent de prérogatives de 
puissance publique qui justifient ce monopole 
(par ex : établir les règles sportives, délivrer les 
permis de chasser) Elles sont soumises à une 
étroite tutelle de l’Etat L’UNAF n’a pas de 
prérogatives exorbitantes. Elle n’a qu’un rôle 
consultatif. Elle n’est pas sous tutelle.  

 
II – Sur la liberté d’expression 
 
 

Arguments de l’UNAF et du Premier 
Ministre 

Arguments de l’UFE 

 
En réservant aux associations membres de l’UNAF la faculté de faire porter, par sa voix, la 
représentation officielle auprès des pouvoirs publics de l’ensemble des familles, l’article L211-3 
du Code de l’Action Sociale et des familles porte-t-il atteinte au pluralisme ?  
 Selon la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, « le pluralisme des courants de pensée et 
d’opinion est, en lui-même, un objectif à valeur constitutionnelle ; le respect de son expression est 
une condition de la démocratie » 
 
=> Le privilège dont bénéficie l’UNAF n’interdit 
pas aux associations familiales qui n’en sont pas 
membres, comme l’UFE, de s’exprimer, dans les 
médias notamment.  

=> La défense et promotion de la politique 
familiale, objet social de l’UFE, ne se fait pas 
dans les médias mais dans les instances de 
concertation prévues par les pouvoirs publics. Or, 
seule l’UNAF y a accès 
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=> L’UNAF est un organisme pluraliste puisqu’y 
cohabitent des mouvements aussi variés que les 
Associations Familiales Catholiques ou les 
Associations Familiales Laïques, etc. 

=> il ne faut pas confondre le pluralisme interne à 
l’UNAF (tout relatif d’ailleurs) avec le pluralisme 
externe. A l’extérieur, les associations familiales 
ne peuvent parler que d’une seule voix : celle de 
l’UNAF.  

=> au Haut Conseil à la Famille, il n’y a pas que 
l’UNAF ; il y a aussi, nommés ès qualité, 7 
mouvements familiaux à but général, ce qui 
montre bien que le pluralisme est respecté 

=> les 7 mouvements en question sont tous 
membres de l’UNAF où ils tiennent une place 
prépondérante. L’UNAF assure d’ailleurs une 
grande part de leur budget.   

=> les associations membres de l’UNAF ont droit 
d’exprimer les positions qu’elles veulent  

=> certes, mais dans les 20 000 représentations 
officielles des familles qu’assure l’UNAF, une 
seule expression est possible.   

=> L’UFE est libre d’adhérer à l’UNAF si elle 
veut que sa parole soit entendue par les pouvoirs 
publics 

=> l’UFE ne veut pas adhérer ! l’UFE demande 
qu’il puisse y avoir plusieurs associations 
agréées.  

 
 
III – Sur la liberté d’association 
 
 

Arguments de l’UNAF et du Premier 
Ministre 

Arguments de l’UFE 

 
En réservant aux associations membres de l’UNAF la participation à la représentation officielle 
des familles auprès des pouvoirs publics, l’article L211-3 du Code de l’Action Sociale et des 
familles porte-t-il atteinte à la liberté d’association ?  
 Selon la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, « au nombre des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République et solennellement réaffirmés par le préambule de la 
Constitution il y a lieu de ranger le principe de la liberté d'association » et « les associations se 
constituent librement et peuvent être rendues publiques sous la seule réserve du dépôt d'une 
déclaration préalable » 
=> l’article L211-3 du Code n’interdit pas la 
création d’associations familiales hors de 
l’UNAF 

=> Certes, mais à quoi sert cette liberté si les 
associations ne peuvent pas remplir leur objet 
social sans passer par l’UNAF? C’est une liberté 
purement virtuelle.  

=> les associations familiales ne sont pas 
obligées d’adhérer à l’UNAF 

=> La liberté d’association est aussi la liberté de 
ne pas adhérer. Les associations savent que si 
elles n’adhérent pas à l’UNAF, leur voix ne sera 
pas entendue et qu’elles se privent d’importantes 
subventions. Seule l’UFE a eu ce courage, ce qui 
montre combien forte est la tentation. 

=> Le Code de l’Action sociale et des Familles 
prévoit que « « Chaque association familiale ou 
fédération d’associations familiales, dans la 
limite de ses statuts, conserve le droit de 
représenter auprès des pouvoirs publics les 
intérêts dont elle a assumé la charge. » 

=> cette disposition date de 1942 et a été rendue  
plus restrictive en 1975. Elle ne fait pas obstacle 
au monopole de l’UNAF qui, seule, est habilitée 
à représenter « officiellement » « l’ensemble des 
familles », pas une seule n’y échappant.  
 

=> la liberté d’association n’est pas bafouée par 
le fait que l’UFE ne bénéficie pas de subventions. 
Ainsi en a jugé le Conseil Constitutionnel le 27 
juin 2008 

=> Cela n’est pas le problème ; l’UFE ne 
demande pas de subvention et n’en a jamais 
demandé 
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Etat du 
Mouvement 

Familial 

 
 
 
I - Schéma d’organisation de l’UNAF et des mouvements familiaux 
 
Le schéma suivant illustre cette double affiliation voulue par le Code de l’Action Sociale et des 
Familles :  
 

                UNAF 
 

 

Mouvement national 
CSF 

 Mouvement national 
UFAL 

   
                UDAF 

 
 

Fédération 
départementale CSF 

 Fédération 
départementale UFAL 

 
Association locale 

CSF 
Association locale 

indépendante 
Association locale 

UFAL 
 

 
II – Les effectifs des associations familiales  
 
Le nombre de familles adhérentes à l’UNAF par l’intermédiaire d’associations familiales est en forte 
baisse :  
 

  1994 2009 rapport 
    

Nombre total de familles 923 694 751 749 81% 
    

dont mouvements généraux 442 912 303 604 69 % 
dont mouvements spécifiques 283 202 303 030 107 % 
dont associations non affiliées 197 479 145 105 78 % 

    
nombre d'associations 7668 7388 96% 

 
 
L’UFE compte, pour sa part, 24 000 familles adhérentes.  
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La baisse des adhérents est particulièrement sensible parmi les mouvements à but général : 
 

  2000 2009 différence 

Associations Familiales Protestantes 3 481 
 

2 978 - 14% 
Confédération Syndicale des Familles 38 275 28 374 - 26% 
Associations Familiales Catholiques 34 709 25 579 - 26% 
Familles Rurales 165 877 151 460 - 9% 
Familles de France 108 257 62 438 - 42% 
Conseil Nal des Associations Familiales Laïques 27 449 22 433 - 18% 
Union des Familles Laïques 3 158 4 756              + 51% 

 
 
Pourquoi cette érosion ?  
 

�  Une des raisons de cette hémorragie tient au développement des services publics 
municipaux.  
Le mouvement familial s’est en effet largement structuré autour des services rendus par les 
associations aux familles adhérentes : braderies de vêtements, soutien scolaire, garderies, etc. 
Le caractère militant du groupement échappait à la plupart des adhérents.  
Mais l’époque héroïque où les familles devaient créer elles-mêmes les services dont elles 
avaient besoin est lointaine. Dans les villes, la plupart des services ont été municipalisé ou 
créés de toutes pièces par les communes, de sorte que les effectifs des fédérations fondent 
d’année en année.  
Parmi les mouvements généraux, seule Familles Rurales échappe à cette  lente érosion car les 
2 300 communes dans lesquelles elle est représentée sont bien trop petites pour pouvoir se 
payer des services communaux. L’initiative et la gestion privée et bénévole sont encore de 
règle.  
Les mouvements spécifiques échappent aussi à cette hémorragie car leur adhérents ont une 
motivation militante que n’ont pas les familles ordinaires : les parents d’enfants handicapés 
vont naturellement participer à la vie d’une association spécialisée, de même pour les veuves, 
les parents de triplés, etc.  
 

�  le mouvement familial est également frappé de plein fouet par la crise du bénévolat : il y a 
seulement 10 ans, on comptait 3,2 millions de femmes au foyer. Elles ne sont plus que 2,3 
millions. Les jeunes mères de familles qui composaient le fond de recrutement des associations 
familiales ont investi le marché de travail et n’ont plus de temps à consacrer à ce bénévolat qui 
n’est pas directement utilitaire pour elles. Les retraités, déjà fort nombreux, ont donc investi le 
milieu familial, chassant par leur présence ultra majoritaire, leurs méthodes anciennes et leurs 
querelles au sein des UDAF, les rares bonnes volontés qui s’intéressaient au mouvement 
familial.  

 
III- le financement de l’UNAF 
 
Depuis 1945, les moyens de l’UNAF n’ont cessé de croître :     
Pour exercer sa mission, l'UNAF reçoit une dotation calculée en pourcentage du montant des 
prestations familiales versées par la C.N.A.F. Le montant de cette subvention -appelée "Fonds 
Spécial" – était de initialement de 0,03 % puis de 0,07 %. Il fut porté à 0,1 % en 1993.  

 
Le « Fonds spécial » s’élève pour l’année 2009 à 26,6 millions d’�   
L'UNAF touche 10 millions pour son propre fonctionnement et reverse 14,3 millions entre les UDAF.   
Les Associations Familiales Nationales reçoivent 1,5 millions.  
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En outre, l’UNAF bénéficie de 650 000 �  de subventions complémentaires pour le fonctionnement de 
ses propres services  (CNAF = 286 000 �  ;  ministère de l'économie = 27 400 �  ;  CNAM = 207 500) 

 
L’avis de la Cour des Comptes :  
La Cour des Comptes, dans son rapport de 2004, a constaté que l’UNAF bénéficiait d’un financement 
confortable et croissant, supérieur à celui des deux directions ministérielles consacrées à la famille.  
Elle s’en est émue et a observé que l’UNAF n’était pas représentative (« Le privilège de financement 
dont bénéficie l’UNAF lui impose d’être représentative de toutes les familles de la société française 
actuelle. Or ce n’est pas le cas. ») 
 
Elle a estimé que l’automatisme de son financement est un privilège exorbitant. Avec l’UNAF, 
« l’État s’est créé un interlocuteur », a-t-elle déploré.  

 
 

IV – Où l’UNAF représente-t-elle les familles ?  
 

Le monopole de l’UNAF est strictement respecté par les pouvoirs publics  
 
L'ensemble des unions UDAF, UNAF compte plus de 25 000 représentants dont environ 200 pour la 
seule union nationale. Ils siègent dans des organismes touchant à des aspects très variés de la vie 
familiale : CCAS, Caisses d’Allocations Familiales, Mutualités Sociales Agricoles, Caisses Primaires 
d'Assurance Maladie, offices publics d'HLM, établissements sanitaires et médico-sociaux, Conseils de 
Famille des Pupilles de l'Etat, etc. 
 
1° Concrètement, la représentation des « associations familiales », ès qualité, passe toujours par 
l’UNAF  :  
Au sein de la plus prestigieuse de ces représentations, le Conseil Economique, Social et 
Environnemental, 10 sièges sont attribués par la loi organique aux « associations familiales » qui, au 
terme du décret d’application n° 84-558 du 4 juillet 1984 sont nommés de la manière suivante « six 
(sont) désignés directement par l'union nationale des associations familiales et quatre désignés par les 
mouvements familiaux à recrutement général habilités à cet effet par l'union nationale des 
associations familiales » ; 
  Au sein de la Caisse Nationale des Allocations Familiales et des Caisses d’Allocations Familiales 
(CNAF, CAF), les « représentants des associations familiales », membres de droit, sont désignés par 
l’UNAF (articles L223-3 et 227-1 du Code de la Sécurité Sociale)  
Il en est de même au sein des conseils d’administration des CRAM , des conseils de surveillance de la 
CNAMTS et de la CNAVTS (Art. L 228-1, R 228-1 du Code de la Sécurité Sociale).  
 
Au Conseil supérieur de l'éducation, chargé de choisir parmi les « associations familiales les plus 
représentatives »,  le ministre de l’Education choisi, naturellement, l’UNAF (article R231-2 du Code 
de l’Education). On citera également le Conseil National des personnes handicapées où l’UNAF 
choisit un représentant au titre des « associations Familiales » (décret n° 84-203 du 22 mars 1984 et 
arrêté du 22 mars 1984), ou bien encore l’Agence de la biomédecine (arrêté du 7 juillet 2008) 
 
Dans le cas même où une nomination obéit à une spécification rurale, les pouvoirs publics prennent 
bien soin de passer par l’UNAF ou les UDAF :  

�  ainsi, au sein du Conseil central des caisses de MSA et dans les caisses de MSA les 
représentants des familles sont désignés par l’UNAF ou les UDAF sur proposition des 
associations familiales rurales (art. L 723-29, L 723-32 et 29 du Code Rural) 

�  de même, le représentant des associations familiales rurales, au sein du Conseil national de 
l'Enseignement Agricole doit être désigné par l'Union nationale des associations familiales 
(Décret 87.1150 du 14/12/1987) 
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Dans chaque commune, les centres communaux d’action Sociale (CCAS) comprennent 
obligatoirement un représentant des associations familiales désigné sur proposition de l'Union 
Départementale des Associations Familiales (UDAF) (article L123-26 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles) 
 
2° Le plus souvent, l’UNAF est nommée directement pour représenter les familles, sans que les textes 
mentionnent les « associations familiales »  
 
Tel est le cas au sein du Comité économique et social européen, groupe III où le « conseiller du 
président  de l’UNAF » est nommé ès qualité sur présentation du gouvernement français (décision 
2006/524/CE, Euratom du 11 juillet 2006) 
 
Telles sont aussi les désignations au sein de la commission de classification des oeuvres 
cinématographiques (décret 90-174 du 23 Février 1990), du Comité national de la coordination 
gérontologique (article L. 113-2 3ème alinéa du code de l'action sociale et des familles), du Comité 
national d'élaboration du programme de lutte contre la tuberculose (arrêté du 3 février 2006), du 
Conseil national du sida (article D3121-4 du Code de la Santé Publique), du Conseil supérieur du 
travail social (arrêté du 27 avril 2007), de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la 
santé (arrêté au 17 septembre 2008), du Conseil d'orientation des retraites (décret n°2004-453 du 28 
mai 2004), du Conseil Supérieur des prestations sociales agricoles (article R721-2 du Code Rural), 
de la Commission des Comptes de la Sécurité Sociale (article D 114-1 du Code de la Sécurité 
Sociale), du Centre l’information sur les problèmes de population (décret du 30/05/1968), du 
Conseil National de l'Information Statistique (CNIS) (décret 2009-318 du 20 mars 2009), du GIP 
Addictions info services  (arrêté du 14/12/1990), du Comité national du parrainage (arrêté du 26 
mai 2003), de la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires 
(arrêté du 3 mars 2003), du GIP Observatoire national de l’enfance en danger (Article L226-6 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles), de Commission Armées Jeunesse (Décret 55-814 du 
22/06/1955), du conseil d’administration de la CNAVTS (Article L222-5 du Code de la Sécurité 
Sociale), de l’ONISEP (Décret 70.239 du 19/03/1970), pour ne citer que les plus importantes.  
 
 
3° L’UNAF n’est en concurrence avec les associations familiales que dans des domaines périphériques 
aux questions familiales, où interviennent d’autres types d’associations  
 

�  L’UNAF est une « association agréée association nationale de consommateurs » comme les 
autres ; elle dispose, à ce titre, de sièges au sein des divers organismes (ainsi le conseil national 
de la consommation), mais elle n’a pas de monopole ni vis-à-vis des associations familiales, ni 
vis-à-vis d’autres associations L 1901 ;  

�  Il en est de même pour les « associations de locataires agréées » dont l’UNAF fait partie ; 
�  Même observation pour les « associations agréées comme représentantes des usagers du 

système de santé » ;  
�  L'UNAF est agréée "Jeunesse et éducation populaire », domaine où elle est en concurrence 

avec d’autres associations, familiales ou pas  
�  L’UNAF est également « « association complémentaire de l’enseignement public », étant 

agréée, à ce titre, par l’Education Nationale.  
 

V – Quelle liberté pour les représentants officiels des familles ?  
 
L’UNAF ne peut exprimer, vis-à-vis des pouvoirs publics qu’une position unique.  
 
De façon logique, cette institution ne peut pas tenir, vis-à-vis des pouvoirs publics, des positions 
antinomiques : soit, par exemple, elle est en faveur d’une mesure, soit elle y est hostile. Elle ne peut, à 
la fois, y être favorable et hostile. 
 



 20 

 
 
De fait, au sein de 25 000 représentations des familles assumées par l’UNAF et les UDAF,  le mandat 
délivré aux représentants des familles est un mandat impératif 
 
Toute personne chargée d’une représentation familiale est tenue, à peine de n’être pas nommée, 
de signer une « charte d’engagement » du représentant familial qui lui impose de suivre les 
consignes de l’UNAF, quant bien même le mouvement familial dont elle est issue serait d’un avis 
contraire.  
 
En signant cette « charte d’engagement réciproque entre l’institution et les représentants des 
familles » édictée par l’UNAF elle s’engage à « défendre les positions adoptées par l’Union», à 
« remettre son mandat à la disposition de l’Union…en cas de différends survenant entre ses propres 
convictions et les positions que l’Union lui demande d’exprimer » et qui permet à l’Union de le 
démettre de sa charge s’il ne respecte pas cet engagement.   
 
Soit, par exemple, la prolongation au-delà de 20 ans des prestations familiales : certains mouvements 
familiaux y sont hostiles, préférant une allocation d’autonomie. D’autres y sont favorables et en font 
une de leurs priorités. Lorsque la question a été posée au conseil d’administration de la CNAF en 
1999, l’ensemble de la délégation UNAF a dû voter contre cette prolongation, en dépit des convictions 
deux membres sur quatre.   
 
 
VI – La politique institutionnelle de l’UNAF  
 
« Mieux vaut construire que revendiquer » proclamait une affiche du Commissariat Général à la 
Famille en 1943 pour encourager les pères de famille à se regrouper au sein des UDAF-Loi Gounot. 
 
Cette attitude « constructive » renvoie à celle qu’exprimait Hubert Brin, président de l’UNAF de 1996 
à 2006 dans son discours d’adieu : « Nous essayons d’arriver avec le ou les partenaires à un 
diagnostic partagé en exprimant et écoutant nos contraintes mutuelles. Ensuite nous essayons de  
 
 
 
dépasser ces contraintes, négocions toujours entre le souhaitable et le possible, et terminons par acter 
où nous en sommes dans la discussion et commençons à mettre en œuvre les points sur lesquels nous 
sommes tombés d’accord, y compris lorsqu’il s’agit de redéploiement »  
 
L'UNAF mène une politique de négociation institutionnelle avec les pouvoirs publics. Lorsque les 
intérêts des familles sont menacés, elle choisit généralement : 
* soit de s'en tenir à une protestation 
* soit de voter en faveur de la mesure en question  
 
Exemples récents :  

�  L’UNAF a applaudi à l’abaissement du plafond du quotient familial en 1999 (Jospin) : c’est la 
concession qu’elle avait accepté de faire pour que le gouvernement revienne sur la mise sous 
conditions de ressources des allocations familiales. Présenté par elle comme une grande 
victoire, c’est, en réalité, une triste capitulation au prix de 5 milliards de Francs de l’époque.  

�  L’UNAF a voté POUR l’abrogation de la loi qui prolongeait à 22 ans le versement des 
allocations familiales (2000) 

�  L’UNAF a voté EN FAVEUR du transfert d’un milliard d’�  de la branche famille à la branche 
vieillesse en 2002 (Raffarin) 

�  2005 : L’UNAF a demandé que la question des enfants pauvres soit retirée de l’ordre du jour 
de la Conférence de la Famille 

�  2008 : 2 milliards d’euros de dépenses indues sont mises à la charge de la branche famille. 
Tous les syndicats ont voté contre … l’UNAF s’est abstenue (Fillon) 
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VII – Bilan pour les familles de 65 ans de représentation par l’UNAF  
 
En 1948, la branche famille de la Sécurité Sociale représentait 50,2% des dépenses de Sécurité 
Sociale. Elle n’est plus qu’à 13,8% en 2007 (12,1 % si on retire l’Allocation Adulte Handicapé qui n’a 
rien d’une prestation familiale et le paiement des majorations familiales des pensions de retraite qui 
relèvent de l’assurance vieillesse). La branche qui représentait 3,5% du PIB en 1950 ne compte plus 
que pour 2,3% en 2006. Le montant des prestations familiales par enfant rapporté au PIB/personne 
était de 20,1% en 1950 pour tomber à 10,6% en 199619.  
 
Sur le plan fiscal, les conquêtes de la Libération se sont également étiolées : l’impôt sur le revenu, seul 
à tenir compte des charges de famille via le quotient familial, s’est trouvé rogné pour les familles 
modestes par le biais de la décote fiscale et pour les familles aisées par celui du plafonnement. Les 
impôts, exonérations ou crédit d’impôts mis en place récemment, sont indifférents à la taille des 
ménages ou la traitent avec désinvolture : ainsi la part « enfant » de la prime pour l’emploi oscille-elle 
entre 36 à 70 �  alors que la part adulte s’élève jusqu’à 714 euros. Enfin, tandis que la fiscalité locale 
s’alourdissait de façon considérable depuis les lois de décentralisation, la prise en compte des charges 
de familles au sein de ces impôts est restée faible.  
En 2010, enfin, deux millions d’enfants vivaient en France en dessous du seuil de pauvreté, notre pays 
se classant au 5ième rang de l’Europe des 15 avec un taux de 15,8% d’enfants pauvres (et au 7ième rang 
pour les familles de plus de 3 enfants20).  
 

Combien touchait une famille en 1954 ? 
Combien touche-t-elle aujourd’hui ?

salaire mensuel moyen PF mensuelles en 1954 PF mensuelles en 2008

famille 1 enfant

ouvrière 1 324 � 70 � - �

moyenne 1 884 � 70 � - �

cadre moyen 3 745 � 70 � - �

famille 2 enfants

ouvrière 1 324 � 473 � 120 �

moyenne 1 884 � 473 � 120 �

cadre moyen
3 745 � 473 � 120 �

famille 3 enfants

ouvrière 1 324 � 795 � 431 �

moyenne 1 884 � 795 � 431 �

cadre moyen 3 745 � 795 � 231 �

famille 4 enfants

ouvrière 1 324 � 1027 � 585 �

moyenne 1 884 � 1027 � 585 �

cadre moyen 3 745 � 1027 � 429 �

Sources : Droit Social 

                                                
19 Cf « Les politiques sociales en France au XXième  siècle - Jacques BICHOT – Armand Colin 1997, 177 pages 
20 « les enfants pauvres en France » CERC 2004 
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L’UNION DES 
FAMILLES EN EUROPE  

C’est quoi ? 

C’est qui ? 

Quelle conception de la famille défend-elle ? 

Une Association familiale qui se propose de : 
 

- Mener une réflexion approfondie sur la vie des familles en Europe 
- Mener enquêtes, études et expertises sur la situation de ces familles 
- Interpeller les pouvoirs publics sur les problèmes à régler 
- Imaginer et induire les solutions envisageables aussi bien dans la sphère d’action des 

pouvoirs publics, que dans celle de l’action locale et /ou associative 
- mobiliser d’autres structures de tous types (associatives, syndicales…) afin qu’elles 

s’associent ponctuellement à nos actions, 
- Fournir une base d’informations sur la vie des familles en Europe, à destination des 

chercheurs, journalistes et particuliers. 
 

Créée le 15 septembre 2001 par des militants familiaux de longue date, cette association est le 
fruit d’une réflexion sur le terrain, d’hommes et de femmes qui ont imaginé cette structure pour 
s’affranchir des nombreux obstacles que rencontre actuellement l’action en faveur des familles. 
Afin de donner un nouvel essor et une nouvelle envergure à l’engagement aux côtés des familles 
pour leur permettre de vivre mieux, ces personnes d’expérience ont décidé de se baser 
essentiellement sur des compétences reconnues en appuyant leur action sur des travaux d’experts. 
L’action en faveur des familles est suffisamment importante pour avoir l’ambition et l’exigence 
d’être traitée comme un vrai sujet scientifique. 
 

Une charte a été élaborée, pour préciser notre 
conception de la famille. Elle se veut ouverte et 
réaliste.  

Où la joindre ? 
ejoindre ? 

 

Président : Georges Coste – Président d’honneur : Jacques Bichot 
Avocat au Conseil d’Etat : Maître François-Henri BRIARD � 06 
09 22 58 22 
Porte-parole : Dominique Marcilhacy �  06 82 08 70 45 
 

   L’Union des Familles en Europe (24 000 
familles) est la seule association familiale 
dirigée par de jeunes parents et qui refuse 
d’adhérer à l’UNAF.  

   Elle est libre de toute subvention, de toute 
obédience et sans lien politique ou 
syndical.  

 

Sur son site internet www.uniondesfamilles.org 
Au 2, chemin des Prés 38 240 Meylan 
Tel : 01 76 18 15 15 et fax : 01 47 76 15 10 
bureaux@uniondesfamilles.org 
 


